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ARTICLE 45

Après l'alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Ces locataires bénéficient du droit au maintien dans les lieux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer le bénéfice du droit au maintien dans les lieux.

L’article L. 442-8 du code de la construction et de l’habitation retirant le bénéfice du droit au 
maintien dans les lieux aux locataires, il est plus sécurisant juridiquement de préciser pour ce 
nouvel article le bénéfice de ce droit aux locataires.


